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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°278 du 21 février 2023 
 
 
 
 

- Arrêté n° 2517 du 16/02/2023 DGS Arrêté portant nomination des porteurs de carte Achats, pour la 
Direction des Systèmes d'Information et du Numérique 

- Arrêté n° 2518 du 21/02/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 937 sur le territoire de la commune de Saint-Pé-de-Bigorre 

- Arrêté n° 2519 du 21/02/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation lors de l'épreuve sportive "Trail des Gypaetes" le 23 avril 2023 sur les routes 
départementales 

- Arrêté n° 2520 du 21/02/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 25 sur le territoire des communes de Saint-Lary et Sailhan 

- Arrêté n° 2521 du 21/02/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 45 sur le territoire de la commune de Peyrun 

- Arrêté n° 2522 du 21/02/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 87 sur le territoire de la commune d'Ordizan 

- Arrêté n° 2523 du 16/02/2023 DRAG Arrêté de délégation de signature aux agents de la Direction des 
Bâtiments de la Direction des Collèges des Bâtiments et du Numérique 

- Arrêté n° 2524 du 16/02/2023 DRAG Arrêté de délégation de signature aux agents de la Direction de 
l'Entretien et de l'Exploitation des Routes 

- Arrêté n° 2525 du 14/02/2023 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er février 
2023 au Foyer d'Accueil Médicalisé pour adultes handicapés "Jean Cadorne" rue de la Fontaine à 
Tournay 

- Arrêté n° 2526 du 17/02/2023 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 
2023 à l'EHPAD "Résidence Labastide" à Lourdes 

- Arrêté n° 2527 du 17/02/2023 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 
2023 à l'EHPAD de l'Hôpital de Vic-en-Bigorre 
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- Arrêté n° 2528 du 17/02/2023 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 
2023 à l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes "Le Foyer du Petit Jer" sis 
51 rue de Bagnères à Lourdes 

- Arrêté n° 2529 du 17/02/2023 DSD Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 
2023 au Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile (S.A.A.D) du Pôle d'Intervention vers une Vie 
Autonome (PIVAU) géré par l'Association des Paralysés de France (APF France Handicap) - 36 rue 
Maréchal Foch à Argelès-Gazost 

- Arrêté n° 2530 du 17/02/2023 DSD Fixation pour l'année 2023 du tarif journalier afférent à 
l'hébergement des bénéficiaires de l'aide sociale dans les établissements mentinnés à l'article L.342-1 
du Code de l'Action Sociale et des Familles 
















































































